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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Administration nationale pour la sécurité de la circulation 
routière (322) 

Il Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Commandes, indicateurs et voyants pour véhicules 
automobiles (SH 8703) 

5. Intitulé: Normes fédérales relatives à la sécurité des véhicules automobiles: 
commandes, indicateurs et voyants (4 pages) 

6. Teneur: Il s'agit de modifier la norme fédérale n° 101 relative à la sécurité des 
véhicules automobiles (commandes, indicateurs et voyants), qui prescrit, entre 
autres choses, que certains indicateurs, voyants et commandes doivent se situer dans 
le champ de vision immédiat du conducteur. L'Administration a décidé de proposer 
que cette prescription ne s'applique, dans le cas des régulateurs d'allure, que 
lorsque le volant se trouve en position droite. Il s'agit également de solliciter 
des observations sur les points ci-après: variante prévoyant d'exclure entièrement 
du champ d'application de cette norme les régulateurs d'allure monté sur le volant; 

•j| opportunité d'autoriser l'incorporation dans le volant d*autres commandes, indi
cateurs ou voyants qui sont soumis à cette prescription; et nécessité d'une modifi 
cation précisant ce que l'on entend par "champ de vision immédiat". 

7. Objectif et justification: Sécurité 

8. Documents pertinents: 56 FR 2487, 23 janvier 1991; 49 CFR PART 571. 
Publication au Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 11 mars 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut Être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

91-0165 


